L’ESTAQUE.

Région : Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Marseille (Siège du Quartier). Capitainerie du Port de Marseille. 

Au début de la presqu’île de l’Estaque, au fond de la rade de Marseille, un ensemble de quatre bassins protégés par plusieurs jetées constituent les ports de l’Estaque. Ils accueillent essentiellement des bateaux de plaisance (1500 places). Quelques petits métiers y sont basés. Au nombre de 11 (15 pêcheurs) ils ont les caractéristiques ci-après :

Jauge brute (TJB) : 2,2-6,9.

Puissance en kilowatts (kW) : 7-112.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 5,8-11,2.

Ces navires exercent différents métiers, selon les saisons et les espèces-cibles recherchées. Ils travaillent en général le long de la côte sud de l’Estaque, aux alentours du « Parc Régional Marin de la Côte Bleue », zone protégée par des récifs artificiels, qui s’étend sur 14 km (0 à 50 m) entre Carro-Le Cap Couronne et la commune du Rove. Ce parc inclut deux zones totalement protégées au sud du Cap Couronne (210 ha) et au sud-est de Carry-Le-Rouet (85 ha).

Les pêcheurs disposent de quelques aménagements (boxes à entreposage de matériel, étals de vente) à proximité du quai qui leur est réservé. Ils écoulent leur pêche sur place, à des particuliers, des restaurateurs ou à des mareyeurs. Quelques-uns d’entre eux vendent parfois leurs produits au Vieux-Port de Marseille (Quai des Belges).

